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Le conseil communal est prié de se
réunir le mercredi 26 juin 2024 à
17.00 heures dans la salle de réunion

du conseil communal à Schuttrange,
place de l'Eglise, pour y délibérer sur
les points suivants

l. Urbanisme et infrastructures

1.1. Décision sur l'exercice d'un droit de préemption concernant des terrains sis à
Neuhaeusgen, lieu-dit « am Berg »

1.2. Approbation de plusieurs actes concernant des fonds sis à Munsbach, rue des
Champs

1.3. Approbation d'un acte de cession concernant des fonds sis à Munsbach, rue
Principale

l .4. Approbation d'un compromis de vente concernant des fonds sis à Munsbach,
lieu-dit « Aufder Bissemt »

1.5. Approbation d'un crédit supplémentaire dans le cadre des travaux de raclage et
d'asphaltage sur l'échangeur du chemin repris CR 132 à Munsbach

1.6. Approbation d'un devis pour les travaux de raclage et d'asphaltage sur
l'échangeur du chemin repris CR 132 à Munsbach

2. Environnement et développement durable
2.1. Approbation d'une nouvelle convention de collaboration avec l'asbl Valorlux

dans le cadre de la collecte sélective des déchets d'emballages
3. Enseignement musical

3.1. Regional Museksschoul Syrdall - Approbation de 1'organisation scolaire
provisoire de renseignement musical pour l'année 2024/2025

4. Affaires sociales

4.1. Approbation d'une convention concernant l'organisation et le financement des
activités de l'Office sociale leweschte Syrdall

4.2. Approbation d'une résiliation d'un contrat de bail concernant un logement
abordable sis à Schuttrange, rue Principale

5. Finances communales

5.1. Approbation de l'état des recettes restant à recouvrer à la clôture de l'exercice
2023 ^

6. Ressources humaines

6.1. Création d'un poste d'employé communal pour les besoins du service des
relations publiques

6.2. Création d'un poste de fonctionnaire communal pour les besoins du service
technique

7. Questions écrites des conseillers
8. Question du public
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Schuttrange, le 20 juin 2024
Le collège des bourgmestre et échevins
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Claude MARSO
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président

Administration communale de Schuttrange

2, Place de ('Église
L-536/ Schuttrange

T (+352) 35 oi 13 -1
F (+352) 35 0113 - 259
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commune@schuttrange.lu
www.schuttrange.lu

c.s. Alain DOHN
secrétaire communal

Fairtradel^
iGemei Ktima-Bundnis
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